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a t'on le droit de prendre sa retraite a 62 ans

Par jacky, le 06/04/2009 à 12:22

si on ne prend pas sa retraite a 60 ans malgré que l'on ai ses 161 trimestres et que l'on veuille
continuer a travailler un ou deux ans de plus en a t'on le droit s'en etre obligé d'aller jusqu'a
65 ans.

Par ardendu56, le 06/04/2009 à 16:35

Jacky, bonjour
Ce site vous donnera toutes les infos sur la retraite. Avec votre numéro de sécu, vous pourrez
tout savoir et calculez vos droits.
https://www.retraite.cnav.fr/portal/page/portal/Y_GP_NAT/Y_P_NAT_TECHNIQUE/Y_P_NAT_ACCUEIL

Bien à vous.
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